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593ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 16 février 2006 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 13 h 30 

 
 
2. Président : M. B. de Crombrugghe 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU REPRESENTANT DE L’OSCE POUR 
LA LIBERTE DES MEDIAS 

 
Président, Représentant pour la liberté des médias (FOM.GAL/1/06/Rev.1), 
Autriche-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la 
Roumanie ; la Croatie et l’ex-République yougoslave de Macédoine, pays 
candidats ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie-Monténégro, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; 
l’Islande, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/142/06), Norvège (PC.DEL/126/06), 
Fédération de Russie (PC.DEL/120/06 OSCE+), Maroc (partenaire 
méditerranéen pour la coopération) (PC.DEL/125/06 OSCE+), Etats-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/122/06), Serbie-Monténégro (PC.DEL/130/06 OSCE+), 
Turquie, Kazakhstan, Azerbaïdjan, Jordanie (partenaire méditerranéen pour la 
coopération), Canada, Egypte (partenaire méditerranéen pour la coopération) 
(PC.DEL/118/06/Rev.1 OSCE+), Kirghizistan (PC.DEL/123/06), Suisse, 
Biélorussie, Arménie, Croatie (PC.DEL/128/06 OSCE+), Bosnie-Herzégovine 
(PC.DEL/129/06 OSCE+) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Situation des ONG au Kirghizistan : Etats-Unis d’Amérique, Kirghizistan 

 



 - 2 - PC.JOUR/593 
 16 février 2006 
 

b) Election d’un président des institutions provisoires d’auto-administration du 
Kosovo : Autriche-Union européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie 
et la Roumanie ; les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et 
la Serbie-Monténégro, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 
européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/141/06)  

 
c) Rapport final du BIDDH sur les élections législatives en Azerbaïdjan, tenues 

le 6 novembre 2005 : Autriche-Union européenne (les pays adhérents, à savoir 
la Bulgarie et la Roumanie ; les pays candidats, à savoir la Croatie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine et la Serbie-Monténégro, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; ainsi que l’Islande 
et la Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
l’Espace économique européen, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/137/06), Azerbaïdjan 

 
d) Fermeture de l’Union biélorusse des associations publiques de jeunes et 

d’enfants (RADA) en Biélorussie : Autriche-Union européenne (les pays 
adhérents, à savoir la Bulgarie et la Roumanie ; les pays candidats, à savoir la 
Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, 
la Bosnie-Herzégovine et la Serbie-Monténégro, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; le Liechtenstein, 
pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de l’espace 
économique européen ; ainsi que l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/138/06), Biélorussie 

 
e) Décès de M. A. Sarsenbaiuly au Kazakstan : Kazakhstan, Autriche-Union 

européenne (les pays adhérents, à savoir la Bulgarie et la Roumanie ; les pays 
candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la 
Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie-Monténégro, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; ainsi 
que la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/140/06), Canada (PC.DEL/146/06 OSCE+) 

 
f) Résolution du Parlement géorgien concernant les forces de maintien de la 

paix en Ossétie du Sud (Géorgie) : Géorgie (PC.DEL/136/06 OSCE+), 
Fédération de Russie (PC.DEL/135/06 OSCE+), Autriche-Union européenne 
(PC.DEL/139/06), Président 

 
g) Rapport ponctuel du 10 février 2006 de la Mission en Géorgie sur le 

déploiement de membres supplémentaires du personnel militaire géorgien 
dans la zone du conflit (SEC.FR/50/06) : Fédération de Russie 
(PC.DEL/134/06 OSCE+), Géorgie, Président 

 
h) Politique des Etats-Unis d’Amérique en ce qui concerne la torture : 

Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/132/06) 
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Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

 
Annonce de la distribution du rapport écrit sur les activités du Président en exercice 
(CIO.GAL/19/06) : Président 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

 
Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général : Président 

 
Point 5 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Questions de protocole : doyen du Conseil permanent (Liechtenstein), 

Moldavie, Président 
 

b) Rencontre entre les Présidents arménien et azerbaïdjanais et les coprésidents 
du Groupe de Minsk, tenue à Rambouillet (France), les 10 et 11 février 2006 : 
France 

 
c) Elections législatives devant avoir lieu les 9 et 10 avril 2006 en Italie : Italie 

(PC.DEL/143/06) 
 

d) Session d’hiver de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE devant avoir lieu à 
Vienne les 23 et 24 février 2006 : Représentant de l’Assemblée parlementaire 
de l’OSCE 

 
e) Présidents et chefs de file des groupes de travail du Conseil permanent 

en 2006 : Président 
 
 
4. Prochaine séance : 

Jeudi 2 mars 2006 à 10 heures, Neuer Saal 


